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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtshilfe

Bundesrat Koller und der französische Justizminister Toubon unterzeichneten am 28.
Oktober ein bilaterales Abkommen zur Vereinfachung der gegenseitigen Rechtshilfe.
Dieses erlaubt es, Rechtshilfegesuche direkt an die beteiligten Behörden zu richten;
bisher mussten sie auf diplomatischem Weg über die Ministerien übermittelt werden.
Mit Deutschland und Österreich waren analoge Zusatzvereinbarungen zum
Europäischen Rechtshilfeübereinkommen bereits früher abgeschlossen worden, mit
Italien sollen Verhandlungen über eine entsprechende Regelung 1997 aufgenommen
werden. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1996
HANS HIRTER

Polizei

Der Ständerat hiess die Revision des 1999 zwischen der Schweiz, Österreich und dem
Fürstentum Liechtenstein abgeschlossenen Vertrags über die grenzüberschreitende
Zusammenarbeit der Sicherheits- und Zollbehörden gut. Die Vorlage sieht zum einen
zusätzliche Instrumente zur Bekämpfung der Schwerkriminalität wie die präventive,
verdeckte Ermittlung und gemeinsame Einsatzformen vor. Zum anderen soll das
Bundesgesetz über kriminalpolizeiliche Zentralstellen des Bundes so ergänzt werden,
dass die Schweiz zusammen mit den Vertragspartnern ein gemeinsames Polizei- und
Zollkooperationszentrum errichten kann. Da die Vertragsänderungen weder das
Verhältnis zwischen Bund und Kantonen tangiert, noch finanzielle Folgen mit sich
bringt, nahm die kleine Kammer die Vorlage einstimmig an. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.06.2013
NADJA ACKERMANN

Ohne grosse Diskussion genehmigte die Bundesversammlung einen Vertrag über die
grenzüberschreitende polizeiliche Zusammenarbeit mit Österreich und Liechtenstein.
Die Revision des seit 2001 in Kraft stehenden trilateralen Polizeivertrags wurde in der
Schlussabstimmung im Nationalrat mit 194 zu 1 Stimme und im Ständerat einstimmig zur
Ratifizierung freigegeben. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.03.2014
NADJA ACKERMANN

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Quelques jours plus tard, après plusieurs séances extraordinaires consacrées à la crise
du Golfe, le Conseil fédéral a pris le contre-pied des déclarations de son secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères et s'est prononcé pour une neutralité stricte, exprimant
ainsi sa fidélité à une application traditionnelle du droit de neutralité, codifié dans le
traité de la Haye (1907). Le Conseil fédéral a justifié sa décision comme suit: il faut
distinguer sanctions économiques et autorisation de survol; le conflit du Golfe peut
toujours se transformer en un conflit entre deux Etats; le maintien de la stricte
neutralité réduit les risques de terrorisme; une telle position de la Suisse augmente ses
chances de pouvoir jouer un rôle d'intermédiaire et, enfin, le cas de l'Autriche est
différent car elle est membre de l'ONU. Tous les partis gouvernementaux ont approuvé
la position du Conseil fédéral; cependant le porte-parole du Parti radical a estimé que
la position de stricte neutralité était en contradiction avec l'adoption des sanctions
économiques contre l'Irak. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.01.1991
ANDRÉ MACH

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Beziehungen zur EU

Sur le plan institutionnel, les objectifs initiaux de la Suisse n'ont pas été entièrement
satisfaits. La CE préserve pleinement son autonomie de décision, les membres de
l'AELE n'auront donc pas de droit de codécision pour le développement futur de l'EEE;
ils seront toutefois consultés et informés de l'évolution du droit de l'EEE en participant
aux commissions d'experts dans les domaines importants. Chaque pays de l'AELE
dispose bien d'un droit de veto pour la reprise de toute nouvelle règle communautaire
adoptée par la CE. Mais au cas où les pays de l'AELE refuseraient une nouvelle loi
communautaire et que cela leur procurerait un avantage concurrentiel, la CE aura la
possibilité de suspendre le domaine concerné du traité de l'EEE; les entreprises de
l'AELE spécialisées dans ce domaine seraient ainsi exclues du grand marché européen.
Etant donné les limites d'application du droit de veto des pays de l'AELE dans le
processus décisionnel de l’EEE, de nombreux observateurs ont souligné le caractère
déséquilibré du traité, voire même la satellisation programmée des pays de l'AELE. Ce
déséquilibre institutionnel en faveur de la CE représente une des principales raisons
qui a incité la Suède et l'Autriche à poser une demande d'adhésion. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.10.1991
ANDRÉ MACH

De façon générale, le traité de l'EEE a été accueilli plutôt favorablement par la classe
politique et les milieux économiques. Au mois de mars, le Vorort avait annoncé qu'il
jugeait, au vu de l'état des négociations, que le projet d'accord lui paraissait trop
déséquilibré et qu'il était assimilable à une adhésion à la CE sans la participation aux
décisions. A l'occasion de la signature du traité, l'association patronale a cependant
exprimé sa satisfaction concernant la partie économique de l'accord. Par contre, sur le
volet institutionnel, le traité ne peut être pour elle qu'une solution transitoire; c'est
pourquoi elle le considère comme "une étape utile et acceptable vers une adhésion
totale". Pour l'Association suisse des banquiers (ASB), l'absence d'une véritable
participation à l'élaboration et à l'application de la législation européenne pose plus
rapidement que prévu la question d'une éventuelle adhésion de la Suisse à la CE. La
Société suisse des industries chimiques a critiqué le traité de l'EEE en raison du droit
de codécision insuffisant pour les pays de l'AELE. Une adhésion pure et simple à la
Communauté lui paraît préférable. L'Union suisse des arts et métiers (USAM), qui avait
émis plusieurs réserves à l'égard de l'EEE, a réagi avec scepticisme en critiquant
notamment l'absence d'un véritable droit de coopération dans le domaine
institutionnel. Soulignant la bonne protection des consommateurs en vigueur dans la
CE, le Forum suisse des consommatrices (KF) approuve pleinement le traité de l'EEE.
Pour l'Union syndicale suisse (USS), la demande d'adhésion devrait se faire au début de
l'année 1992, en collaboration avec l'Autriche, la Suède et probablement la Finlande.
Tout en s'opposant radicalement à l'adhésion à la CE, l'Union suisse des paysans (USP) a
approuvé prudemment le traité en se réjouissant que l'agriculture soit restée en dehors
des négociations, mais craint que le choix d'adhérer à la CE ne prenne rapidement le
dessus. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.1991
ANDRÉ MACH

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le Conseil fédéral a publié six messages concernant respectivement des conventions
en vue d’éviter la double imposition de certains pays. Etaient concernés: la Mongolie,
l’Albanie, le Kazakhstan, la Macédoine, l’Inde et l’Autriche. Au cours de l’année sous
revue, le Conseil des Etats a eu l’occasion de ratifier à l’unanimité les textes portants
sur les quatre premiers pays. Quelques mois plus tard, le Conseil national a approuvé lui
aussi en chœur les conventions avec la Mongolie, l’Albanie et le Kazakhstan. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.10.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil des Etats a ratifié un accord d’assistance mutuelle en cas de catastrophe
avec l’Autriche. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil fédéral a publié deux messages en vue d’éviter la double imposition de
l’Ukraine et de la République kirghize. Concernant le premier pays, les deux Chambres
se sont favorablement prononcées en cours d’année, alors que seul le Conseil des Etats
a avalisé la convention avec la République kirghize. Sur le même sujet, le Conseil
national et le Conseil des Etats ont ratifié la convention avec l’Autriche, dont le message
avait été publié l’année précédente par le Conseil fédéral. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.09.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Le Conseil fédéral a présenté son message concernant l’accord entre le Conseil fédéral
suisse et le gouvernement autrichien, relatif à l’échange de données dans le domaine
de l’asile. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.06.2006
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a approuvé un nouvel accord réglant la collaboration entre la Suisse
et l’Autriche dans le cadre de la présence internationale de sécurité au Kosovo
(KFOR). 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.09.2006
ELIE BURGOS

Les chambres ont adopté le protocole modifiant la Convention de double imposition
avec la République d’Autriche. Le texte prévoit notamment que les frontaliers ne feront
plus l’objet d’une imposition spéciale et qu’ils seront désormais généralement soumis à
l’impôt à la source de l’Etat dans lequel ils exercent leur travail. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.10.2006
ELIE BURGOS

Les chambres ont adopté l’Accord avec l’Autriche et la Principauté de Liechtenstein
relatif à l’échange de données dans le domaine de l’asile. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil national a adopté, par 148 voix contre 2, l’Accord avec l’Autriche concernant
la sécurité aérienne contre les menaces aériennes non militaires. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.12.2007
ELIE BURGOS

A l’instar du Conseil national en 2007, le Conseil des Etats a adopté l’Accord avec
l’Autriche concernant la sécurité aérienne contre les menaces aériennes non
militaires . 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.2008
ELIE BURGOS

La Suisse a paraphé une CDI avec l’Autriche prenant en compte les standards de
l’OCDE. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.07.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le parlement a approuvé la CDI avec l’Autriche. 17BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

La Suisse a passé un accord « Rubik » avec l’Autriche au sujet de la coopération en
matière de fiscalité et de marché financiers. Cet accord a été quelque peu mis en péril
par le lancement d’un référendum organisé par l’ASIN, mais ce dernier n’a pas réussi à
réunir le nombre de signatures nécessaires. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

Aussenwirtschaftspolitik

Dans son rapport sur la politique extérieure 2001, le gouvernement a soumis aux
Chambres la liste des accords économiques menés avec ses partenaires : accord de
libre-échange entre les Etats de l’AELE et le royaume de Jordanie, de la République de
Croatie et de la Turquie, accords avec la Communauté européenne et la Norvège,
accords de coopération économique avec la République fédérale de Yougoslavie et la
Bosnie et Herzégovine, accords de réassurance avec la France et l’Autriche. Les deux
Chambres ont adopté le rapport . 19

BERICHT
DATUM: 14.03.2002
FRANÇOIS BARRAS

Durant l’année sous revue, les questions liées à la place financière suisse ont eu une
forte influence sur l’ensemble des relations bilatérales helvétiques. La Suisse a
notamment essayé de bénéficier du déploiement des ressources diplomatiques du
Luxembourg et de l’Autriche auprès de l’UE afin de ne pas figurer sur la liste des paradis
fiscaux du G20, sans succès. De la sorte, les pressions internationales sur le secret
bancaire ont poussé la Confédération à réviser un minimum de douze Conventions
contre la double imposition (CDI) intégrant les standards de l’OCDE relatifs à la bonne
gouvernance en matière de fiscalité de l’épargne. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.07.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

La Suisse et l’Autriche ont signé une convention bilatérale sur la collaboration dans le
domaine des chemins de fer. Celle-ci a pour objectif d’améliorer le trafic ferroviaire
transfrontalier et de réduire les temps de parcours sur les principales lignes
internationales, notamment sur la liaison vers l’Allemagne par le Lac de Constance (via
Bregenz) et sur le tronçon de l’Arlberg. Le trafic régional est également mentionné dans
cette convention (projet Bodan-Rail 2020). Il ne résultera pas de coûts supplémentaires
pour la Suisse. Toutes les mesures prévues sur le territoire suisse figurent déjà dans les
programmes de projets ferroviaires nationaux (Rail 2000 et raccordement au réseau
ferroviaire européen à grande vitesse LGV). 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.10.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Luftfahrt

À l’approche du Championnat d’Europe de football 2008, le parlement a approuvé sans
discussion l’Accord entre la Suisse et l’Autriche relatif à la collaboration en matière
de sûreté aérienne contre les menaces non militaires. Identique à l’accord avec
l’Allemagne ratifié l’année précédente, le contenu de celui-ci prévoit notamment
l’échange systématique de renseignements entre les deux pays et l’amélioration de
leurs capacités d’intervention respectives face à une menace concrète. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.03.2008
NICOLAS FREYMOND
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